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1. LA VISION PROCHE
LE «FOND» : L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

L’IMPLANTATION
Principe général : Baisser les niveaux. 

Implantation d’appareils urbains bas à moyens (jusqu’à +/- 7 m) pour :

•	 la Grand’Route  
•	 les autres rues    

Implantation d’appareils fonctionnel hauts (jusqu’à +/- 9 m) pour :

•	 les zones industrielles  

Implantation d’appareils de type «espaces singuliers» pour :

•	 les espaces verts

URBAINS BAS À MOYENS
FONCTIONNEL HAUTS
TYPE «ESPACES SINGULIERS» (espaces verts)
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